
Le P.A.P est demandé par la famille 1 seule fois et suit toute la scolarité de l'enfant.
Le P.A.P doit être réévalué chaque année par l'équipe éducative et transmis pour information au médecin de l’Éducation Nationale.
L'établissement ne doit pas demander de nouveau bilan orthophonique ou autre aux familles.
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La famille fait une 
demande P.A.P sur avis 
d'un professionnel de 
santé ou de l'enseignant.

L'établissement fournit à 
la famille le formulaire de 
« Demande de mise en 
place d'un PAP ».

La famille regroupe les 
éléments et envoie le 
dossier au C.M.S de son 
secteur.

Le C.M.S traite la demande 
et notifie à la famille son 
avis médical.

La famille transmet cette 
décision à l'établissement.

L'établissement met en 
place les aménagements 
pédagogiques.

PROCEDURE DE MISE EN PLACE D'UN P.A.P
(Plan d'Accompagnement Personnalisé)

Un enfant souffre de troubles des apprentissages.......................
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